
 
 

Par courrier électronique 
Le 9 décembre 2022  
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à des documents 
 N/Réf. : 20221207 

 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 7 décembre 2022 pour 
laquelle nous vous avons transmis un accusé de réception le 8 décembre 2022. Votre demande est 
ainsi libellée : 
 

Dans le cadre de ses activités, le Sommet socio-économique pour le développement des jeunes 
des communautés noires (SdesJ) collecte des données sur la représentativité des personnes 
noires au sein des unités des ressources humaines des organismes publics.   

 
En réponse à votre demande, nous vous transmettons les informations demandées : 

 
Tableau de collecte de données sur la représentativité des membres des communautés 

noires au sein des institutions et organismes publics 
 

 Groupes d’effectif Total Minorités visibles Noir.e.s 

 Organisation (toutes directions confondues) 32 0 0 

 Direction des ressources humaines 1 0 0 

Cadres de la Direction des ressources 
humaines 

1 0 0 

Professionnels de la Direction des ressources 
humaines 

0 0 0 

Autres employés de la Direction des 
ressources humaines 

0 0 0 

GLOSSAIRE : 
 
Organisation (toutes directions confondues) : L’ensemble de tous les employés de votre 
organisme.  



 

Direction des ressources humaines : L’unité au sein de votre organisme qui est responsable de la 
gestion du personnel.  
Cadres de la Direction des ressources humaines : L’ensemble des employés de votre organisme 
qui prennent les décisions au sein de l’unité des ressources humaines.  
 Professionnels de la Direction des ressources humaines : L’ensemble des employés due l’unité 
des ressources humaines ayant une formation dans les domaines liés aux ressources humaines. 
Autres employés de la Direction des ressources humaines : Tout autre employé faisant partie de 
l’unité des ressources humaines. 
 
 
 
Nous considérons que la présente répond entièrement à votre demande d’accès à l’information. Si 
vous croyez ne pas avoir obtenu satisfaction ou si le délai prescrit n’est pas respecté, vous avez 
droit de recours devant la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une 
note explicative sur l’exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
Anne Villeneuve, CPA, CGA 
Responsable de l’accès aux documents 
 

p. j.  Avis de recours 


